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recueils de lois une mesure du Parlement in-
titulée loi sur la remise en valeur et l'amé-
nagement des terres agricoles, alors qu'en
réalité...

L'hon. M. Pearson: Il n'y en a pas.

M. l'Orateur: ... la Chambre est saisie de
ce bill à l'étape de la deuxième lecture.
Peut-être qu'en lisant la brochure, on arri-
verait à cette conclusion. Je n'ai pas eu le
temps de la lire en entier, mais on peut y lire
en première page: Loi sur la remise en valeur
et l'aménagement des terres agricoles. Voici le
premier paragraphe:

Le 15 décembre 1960, le ministre de l'Agriculture
a présenté à la Chambre des communes un projet
de résolution en vue d'améliorer la situation écono-
mique de nos agriculteurs.

La résolution a introduit la loi prévoyant
la remise en valeur des terres agricoles et
l'aménagement des régions rurales au Ca-
nada. Je ne pense pas qu'on puisse considérer,
comme on l'a fait, qu'il a été donné à enten-
dre que la loi a été adoptée. Toutefois, il
convient de relever que personne ne peut
affirmer que le Parlement a adopté une me-
sure avant qu'il l'ait fait, surtout pas un mi-
nistre. Si le document confirme cette asser-
tion, le député serait fondé à présenter une
motion, mais comme il a dit lui-même qu'il
n'en présenterait pas, il me semble que la
question est liquidée.

M. Samuel Boulanger (Drummond-Artha-
baska): Monsieur le président, une question
supplémentaire. Je voudrais demander...

M. l'Orateur: A l'ordre! Je viens de dire
qu'il ne serait pas réglementaire de prolon-
ger la discussion sans saisir la Chambre d'une
motion.
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L'AGRICULTURE

BEURRE ET FROMAGE-ANNONCE DES PRIX
DE SOUTIEN

L'hon. Alvin Hamilton (ministre de l'Agri-
culture): Monsieur l'Orateur, le gouverne-
ment a autorisé l'Office de stabilisation des
prix agricoles à maintenir au niveau actuel
le prix de soutien de l'industrie laitière pour
la période du 1" mai 1961 au 30 avril 1962.

Il y a actuellement des prix de soutien
pour deux produits laitiers. Le prix de soutien
du beurre est de 64c. la livre pour le beurre
de crémerie canadien de première qualité
de titre 40-93, livré à Montréal. Des coeffi-
cients s'appliquent au prix du beurre d'au-
tres qualités et d'autres catégories. Le prix
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de soutien du fromage d'Ontario, Canada pre-
mière qualité, ciré, FOB l'entrepôt, s'établit
actuellement à 32c. la livre; celui du fromage
du Québec, Canada première qualité, ciré,
livré à Montréal, est de 311c. la livre.

Les prix de soutien de ces deux produits
laitiers resteront au même niveau du 1" mai
1961 au 30 avril 1962. En outre, on continuera
de payer 25c. les cent livres de lait entier livré
pour la fabrication. Ce prix ne s'appliquera
pas toutefois au lait livré par des produc-
teurs qui vendent une partie de leur lait à
l'état liquide, dans des bouteilles.

L'Office de stabilisation continuera pour le
moment à soutenir le prix du beurre et du
fromage en achetant ces produits des four-
nisseurs aux prix de soutien prescrits. Si des
changements sont apportés plus tard à la
méthode de soutien, l'office l'annoncera assez
longtemps d'avance pour permettre à l'in-
dustrie de faire les rajustements nécessaires.
Quelle que soit la méthode employée, les
prix de soutien demeureront au niveau auto-
risé du 1" mai 1961 au 30 avril 1962.

L'hon. Paul Martin (Essex-Esi): Monsieur
l'Orateur, tout ce qu'on peut ajouter à cette
nouvelle, c'est qu'elle ne satisfait pas entière-
ment les requêtes des producteurs laitiers
exposées dans le mémoire que la Fédération
canadienne de l'agriculture a présenté ré-
cemment au gouvernement.

M. Hazen Argue (Assiniboïa): Monsieur
l'Orateur, compte tenu de la propagande que
l'on mène à travers tout le pays contre les
programmes de soutien des prix à l'égard de
l'industrie laitière, je me réjouis de ce que
le gouvernement ait annoncé le maintien des
prix de soutien pour les produits laitiers. Je
reconnais toujours les mérites du gouverne-
ment lorsqu'il y a lieu de le faire.

La nouvelle rassurera les producteurs lai-
tiers, parce que le ministre leur a promis
que le gouvernement continuera d'acheter
leurs produits aux prix de soutien qui ont
été fixés. Cela constitue une véritable garan-
tie, non pas une pseudo-garantie comme en
fournirait un programme de versements d'ap-
point fondé sur un prix moyen. Le ministre
a laissé entrevoir un changement de méthode,
mais il a semblé assurer aux producteurs
laitiers que les garanties dont ils jouissent
seront maintenues, même si l'on modifie la
méthode. Il semble que l'industrie laitière
continuera, l'année prochaine, à bénéficier des
prix de soutien qu'on lui a accordés jusqu'ici.

Le ministre n'a pas précisé si l'on permettra
aux consommateurs d'acheter le beurre à
des prix moins élevés, afin de pouvoir l'écou-
ler sur les marchés. Peut-être répondra-t-il à
cette question à une autre occasion.
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